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Détermination des contributions communales et intercommunales pour 2023

L'an deux mille vingt-deux, le 6 décembre, à 14 h30, le Conseil d'administration du service
départemental d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Étaient résents : M. Eric ETIENNE, Préfet de ta Haute-Loire, M. Sébastien CASTAN, chef du service
des sécurités.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANT l N.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNER, Rémi BARBE, Michel CHAPUIS, Philippe DELABRE,
André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno MARCON, Jean-Luc VACHELARD,
Jean-Paul VIGOUROUX.

SuDDléants : Mme Corinne BRINGER.

Excusés :
Mmes Blandine DELEAU-FERRET, Annie RICOUX.

MM Olivier CIGOLOTTI, Pierre GIBERT, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations : Jean-Marc BOYER à Jean-Paul AULAGNIER, Michel BRUN à Marie-Agnès PETIT.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental
d'Incendie et de Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Capitaine Stéphane PONS,
sapeur-pompier professionnel officier - Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-
pompiers professionnels non officiers - Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-
pompiers volontaires non officiers.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second - Capitaine Eric
COSTE, sapeur-pompier volontaire officier - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la
qualité de SPP.

Excusé : Commandant Jean-Michel BERINGER, sapeur-pompier volontaire officier.

Assistaient e alement à la séance : Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources
humaines, Commandant Eric PEREZ, chef du groupement Métier, Commandant Xavier LECHTEN,
M. Alexandre RAMONA, chef du groupement finances et commande publique.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Patrice ARNAUD, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception
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Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) fixe les règles relatives aux contributions
financières des communes et des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) au
budget du SDIS.

Conformément aux dispositions de l'artide L. 1424-35 du CGCT, révolution de l'indice INSEE de la
moyenne annuelle des prix à la consommation - soit + 5,3% projet de loi de finances 2023 - est
appliquée au montant global des contributions de l'exercice précèdent.

Pour mémoire, lors des conseils d'administration des 23 mai et 12 décembre 2003, trois critères ont
été retenus pour définir la contribution des communes et des EPCI, à savoir

> Le potentiel fiscal (50 %) ;
> La population (25 %) ;
> Le coût du service (25 %) fondé sur les données d'avant la départementalisation.

La notification des contributions interviendra avant le 31 décembre 2022. Le contexte économique et
révolution des prix à la consommation modifient révolution 2023.

Pour rappel, révolution des prix à la consommation les années précédentes est la suivante

2019 2020 2021 2022 2023

Pourcentage d'évolution des prix à la
consommation

1,4 % 1,2% 0, 6 % 1,8% 5,3 %

Montant contribution 2023

COMMUNES ISOLEES

EPCI

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES SUCS

dont.

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PUY-EN-VELAY

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BRIVADOIS

COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE SEMENE

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MONTFAUCON

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES RIVES DU HAUT ALLIER

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT LIGNON

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MARCHES DU VELAY
ROCHEBARON

922 324,75

8 414 388,24

682 256. 17

3 743 560, 35

729063, 60

683471, 08

380485,91

658 555. 75

301 770,69

l 235 224, 69

TOTAL 9 336 713,00



Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration fixent à + 5, 3 % le taux
de progression du montant global des contributions des communes et des EPCI pour l'exercice
budgétaire 2023.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT
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